
Transmettre  
une entreprise

Préparer la transmission 
de votre entreprise 

Trouver le bon 
repreneur

Bénéficier du soutien et d’un 
accompagnement personnalisé 
d’experts



Quelles sont les bonnes questions à se poser 
lorsque l’on veut transmettre son entreprise ?

Construire son projet de transmission, analyser 
objectivement son entreprise et en faire une 
évaluation financière réaliste, trouver le bon 
repreneur… Transmettre son entreprise ne 
s’improvise pas ! 

A la CCI, bénéficiez d’un réseau d’experts pour 
vous accompagner à chaque étape. 

Réussissez la 
transmission de 
votre entreprise 

  UNE TRANSMISSION RÉUSSIE COMMENCE 
AVEC UNE BONNE PRÉPARATION  

Avancez pas à pas, construisez votre projet de transmission à votre rythme en analysant 
tous les aspects (préparation de l’entreprise, montage juridique, identification du profil 
du repreneur…), négociez avec des repreneurs potentiels avec des arguments solides et 
vendez à l’entrepreneur qui saura poursuivre et développer votre entreprise.

  DES EXPERTS À VOS CÔTÉS
Votre conseiller Transmission référent, connaisseur du 
tissu économique et institutionnel local, vous guide de A à 
Z dans votre projet de transmission.
Rencontrez également des experts en fonction de vos 
besoins (expert-comptable, avocat, notaires…).



Transmettre une entreprise ou un commerce, c’est quoi ? Comment faire ?

Vous envisagez de transmettre votre entreprise pour réaliser un projet, prendre 
votre retraite ou encore passer la main à quelqu’un de proche ? Transmettre une 
entreprise n’est pas si compliqué mais est complexe !  Il y a vous, l’entreprise, 
vos salariés parfois, vos partenaires… Découvrez ce que « transmettre une 
entreprise » signifie avec votre CCI.

Evaluer financièrement 
l’entreprise, la mettre en vente 
et négocier

Combien vaut l’entreprise ? 
Comment trouver des 
repreneurs ? Sur quoi négocier ? 
Mettez en avant les forces de 
votre entreprise pour négocier 
au mieux. Dans cette phase 
finale, il est préférable de faire 
appel à un spécialiste pour 
vous aider à prendre les bonnes 
décisions car chaque paramètre 
peut influencer la réussite de 
votre projet de transmission.  

Faire le point et élaborer un 
projet de transmission 

Votre entreprise est-elle 
transmissible en l’état ? A qui 
la transmettre : un proche, un 
entrepreneur, un salarié ? Dans 
quelles conditions ? Formalisez 
votre projet et concevez un 
projet de transmission clair et 
transparent. Votre conseiller 
vous guide à chaque étape. 

3 étapes pour transmettre votre entreprise sereinement 

Lors de votre parcours d’accompagnement personnalisé, travaillez sur tous les aspects de 
la transmission de votre entreprise :



 INFOS PRATIQUES : 
Coût de l’accompagnement : selon votre projet, sur devis. Une prise en 
charge est possible grâce aux dispositifs régionaux et/ou européens et à votre 
CPF (Compte Personnel de Formation), contactez votre CCI locale.

Durée de l’accompagnement : personnalisable suite à un premier 
« Entretien découverte de votre projet » offert par votre CCI.

Qu’attendez-vous ? Prenez rendez-vous dès maintenant pour un 
« Entretien découverte de votre projet » avec votre conseiller CCI.
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